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1. Dénomination de la fonction 

Ingénieur télécom / informatique 3- 
ingénieure télécom / informatique 3 

 

Code fonction 
 

2.02.020 

2. But de la fonction  
 
Planifier, acquérir, mettre en service, tester et libérer les plates-formes (matériels, logiciels et réseaux) 
pour l'exploitation des systèmes intégrant des TIC. Définir les exigences de la DGSI. 
 
3. Description de la fonction 
 
Outre les connaissances et les activités définies dans la fonction d'ingénieur ou d'ingénieure télécom / 
informatique 2, la fonction implique notamment d’/de : 
 
- analyser la complexité et la faisabilité des nouvelles exigences ou des exigences modifiées, ainsi 

que leurs répercussions (systèmes, standards, directives) ; maintenir la documentation liée; 

- définir, planifier, évaluer, développer/implémenter, configurer, tester et mettre en place les 
systèmes, l'architecture, le matériel, les logiciels, etc.; 

- analyser et résoudre les pannes, surveiller et éviter leur redondance ; si nécessaire, transmettre à 
l'instance supérieure en définissant les indicateurs et procédures liés; 

- définir les indicateurs et procédures de transmission du problème à l'instance supérieure 
compétente; 

- assurer la maintenance des documentations techniques des systèmes; 

- conduire des projets dans son domaine pouvant impliquer des personnes de plusieurs secteurs 
d'activités; 

- participer au contrôle interne et à l'identification des risques et des défaillances; 

- exécuter d'autres tâches à la demande de la hiérarchie. 
 
 
4. Exigences de la fonction 
 
Bachelor universitaire en sciences informatiques assorti d'un DAS du domaine concerné ainsi qu'une 
solide expérience professionnelle de même niveau que celle des domaines considérés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


